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Karoli Sàrl, à Saxon, CH-621.4.008.436-8, Chemin du Syndicat 7, 
1907 Saxon, société à responsabilité limitée (nouvelle inscription). 
Date des statuts: 01.12.2011. But: gestion de parcelles; vente et acqui-
sition de terrains, dans le respect de la LFAIE, exploitation de terres 
agricoles; exercice de toutes activités dans les domaines agricole, viti-
cole et maraîcher; production et commercialisation de vin en vrac 
et en bouteilles ainsi que de fruits et légumes; toutes opérations con-
vergentes y compris immobilières (cf statuts pour but complet). 
Capital social: CHF 20’000.00. Obligations de fournir des prestations 
accessoires, droits de préférence, de préemption ou d’emption: pour 
les détails, voir les statuts. Organe de publication: FOSC. Communi-
cations aux associés: par écrit ou courriel. Selon déclaration du 
01.12.2011, il est renoncé à un contrôle restreint. Personne(s) ins-
crite(s): Comby, Jules, de Vollèges, à Saxon, associé et président des 
gérants, avec signature individuelle, pour 20 parts sociales de CHF 
100.00; Comby, Olivier, de Vollèges, à Saxon, associé et gérant, avec 
signature individuelle, pour 90 parts sociales de CHF 100.00; Arnold, 
Karine, de Simplon, à Saxon, associée, sans droit de signature, pour 
40 parts sociales de CHF 100.00; Arnold, Christian, de Simplon, à 
Saxon, associé, sans droit de signature, pour 50 parts sociales de CHF 
100.00. 
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